
L’équipe de l’ADIL du Puy-de-Dôme informe et conseille les particuliers qui 

souhaitent acquérir un logement :  
 

Un diagnostic financier qui tient compte de l’ensemble des dépenses  
Le calcul d’un budget qui intègre les frais annexes liés à l'achat (impôts et taxes, charges, entretien, …) 

+ 
Un plan de financement qui intègre l’ensemble des aides mobilisables 

Le Prêt à taux (PTZ), l’éco-prêt, le prêt Action logement, le Prêt d’accession sociale (PAS),  

les prêts ou aides locales, les aides de l’ANAH, de la CAF, … 

+ 
Des conseils juridiques et techniques sur tous les aspects du projet 

Sur les contrats de prêts, les contrats de vente, de construction, d’entreprise, le droit patrimonial et la protection 

de la famille, les travaux d’amélioration, le choix d’un type de chauffage, l’étude d’une notice descriptive ... 

+ 
Des conseils sur tout ce qui concerne le projet à court, moyen et long terme   

Sur la copropriété, la maison individuelle ou la construction, sur les assurances, les responsabilités, les dia-

gnostics techniques, la réalisation de travaux et les possibilités de financement, … 

= 

Un service objectif, gratuit et personnalisé pour devenir propriétaire  

en toute sécurité  
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Les conseils techniques de l’ADIL 63 / Espace INFO ENERGIE : 

La réglementation thermique 2012 (dite « RT 2012 ») pose des objectifs ambitieux en matière d’efficacité éner-

gétique avec un maximum d’énergie consommée fixé à 50 kWhep/(m².an) en moyenne. 
La RT2012 impose des normes élevées en matière d’isolation et de système énergétique, mais elle exige aussi une ré-
duction des besoins dès la conception du projet avec des objectifs à atteindre en matière de conception bioclimatique et 
de confort d’été. Cette réglementation s’applique, depuis le 1er janvier 2013, à tous les bâtiments neufs, qu’ils soient à 
usage d’habitation ou à usage tertiaire. Quelques principes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avec l’ADIL, toutes les clefs pour 

réussir votre projet d’accession ! 

 

Soirées portes ouvertes 

à l’ADIL du Puy-de-Dôme 

Mardi 20 mars et Jeudi 22 mars  

de 16h30 à 19h30 

 

Au programme :  

 Réalisation en continu de plans de  

financement personnalisés 

 Conseils juridiques et techniques  

à la demande 

 Projections (RT 2012, outils d’évaluation 

énergétique d’un logement…) 

 
  Rencontres conviviales et sans rendez-vous ! 

ADIL du Puy-de-Dôme - Maison de l’Habitat  129 avenue de la République 63100 Clermont-Ferrand  

 04 73 42 30 75 / contact@adil63.org / www.adil63.org 



« 2017 aura été l’année de la reprise. En effet le marché de la construction de maison progresse 
de 14% dans notre région Auvergnate. 
 
Devenir propriétaire de sa maison reste la priorité de tout un chacun. C’est pour nos concitoyens 
le moyen de préparer sa retraite, de transmettre un patrimoine à ses enfants. 
Les taux d’intérêts sont toujours très attractifs, le prêt à taux zéro est maintenu pour les quatre 
prochaines années. 
C’est donc le moment de construire sa maison mais pas dans n’importe quelle condition. 
 
Le contrat de construction de la loi de 1990 reste le seul permettant de sécuriser votre projet : 
avec un prix ferme et définitif la garantie de livraison et l’assurance dommage ouvrage. 
 
 

Personne n’imaginerait conduire sans assurance alors pourquoi prendre le risque de construire sans assurance !!! 
 

Les constructeurs membre de LCA-FFB sont à votre disposition afin de vous renseigner. » 

 

 

« Le Crédit Mutuel Massif Central finance le premier projet d’habitat participatif en 

Auvergne.  

 
Le Crédit Mutuel Massif Central, banque territoriale coopérative et fortement impli-
quée dans l’économie du partage, s’engage pour l’accession à la propriété en finan-
çant le premier projet d’habitat participatif en Auvergne. 
 

Cet habitat comprendra plusieurs logements dont la conception, prévue pour réduire 
l’impact environnemental, intègrera des solutions innovantes qui limiteront la con-
sommation d’eau et d’énergie.  
 

L’habitat participatif s’inscrit de plus en plus comme une tendance de fond. Souvent 

présentée comme « la 3ème voie » du logement, cette nouvelle façon d’accéder à la 

propriété, plus économique, plus durable et plus qualitative, est vouée à se dévelop-

per, soutenue par les outils juridiques comme la loi ALUR et encouragée par les plans d’urbanisme des 

collectivités locales. »       

www.cmmc.fr 

« Le Crédit Agricole Centre France, premier partenaire financier 

des ménages sur notre  région,  a renouvelé son partenariat avec 

l’ADIL pour une coopération efficace et professionnelle entre les spécialistes du 

financement que nous sommes et les compétences que les personnels de l’ADIL 
proposent à l’ensemble de ceux qui ont des projets, d’acquisition, de rénovation, 
etc... 
  
Cette synergie est importante pour bien conseiller ceux qui veulent investir car le 
moment est toujours très favorable pour accéder à la propriété, faire des travaux 
d’économie d’énergie, développer son patrimoine avec un investissement locatif. 
En effet les taux d’intérêts sont toujours très attractifs, nous finançons 100 % des 
projets et la souplesse de notre offre Facilimmo s’adapte parfaitement à votre 
situation financière tout au long de la durée de vie. 
  
Profitez des conseils d’experts de 
l’ADIL et rencontrons-nous pour 
réaliser vos rêves, vos projets. » 
 

www.ca-centrefrance.fr 

Contact 
François FERRIERE, Délégué Régional LCA-FFB Auvergne Rhône-Alpes 
23, avenue Condorcet – 69100 VILLEURBANNE 
Tél. : 04 72 44 45 29 

« Le CENTRE REGIONAL DES PROFESSIONS IMMOBI-

LIERES change de logo et de nom et devient le   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En un même lieu à la Maison de l’Habitat - 129, avenue de la Répu-
blique à Clermont-Ferrand, chacun pourra trouver le bon interlocu-
teur en matière de : 
 

- Aménagement foncier avec la Chambre des Aménageurs Fonciers 
d’Auvergne 
- Promotion immobilière avec la FPI AUVERGNE 
- Construction de maisons individuelles avec  LCA FFB 
- Transaction avec la FNAIM 
- Gestion locative avec l’UNIS 
- Expertise immobilière avec la Chambre des Experts Immobiliers 
FNAIM 
 

Les 6 principales familles professionnelles de l’immobilier réunies. » 

« L’achat dans le neuf est possible à un prix raisonnable !  
 

L’accompagnement et la sécurisation au cœur de notre métier 

permet de vous proposer un service de qualité à la hauteur de 

vos attentes avec un dispositif de sécurisation.  

 
Jeunes actifs à séniors, projet et/ou changement de vie : un suivi personnalisé 
et adapté à votre situation. Un large choix de pavillons ou d’appartements vous 
est proposé sur différents secteurs de l’agglomération Clermontoise. 
 
Deux phases pour une accession en douceur : une phase locative permettant 
d’aménager, s’adapter et personnaliser sa future acquisition, amenant à une 
deuxième phase : l’achat du bien occupé. 
 
Senior, retrouvez un habitat adapté avec un meilleur confort. Jeune, accédez à 
un logement neuf au goût du jour permettant de capitaliser dès l’entrée dans 
les lieux ! » 

www.auvergne-habitat.fr  

 

« Devenir propriétaire, beaucoup en rêvent, mais le parcours fait bien souvent peur. 
 

Chez Clerdôme, l’accompagnement des futurs acquéreurs, nous en 

avons fait notre spécialité.  

 

Des produits adaptés à chaque famille, dans le neuf, dans l’ancien, 
en pavillon ou en appartement, mais aussi des terrains à bâtir, 
Clerdôme a une solution à votre projet. 
 

Des solutions financières (PTZ, Prêt Accession+ …) grâce aux parte-
nariats mis en place, différents modes d’acquisition, la VEFA ou la 
location-accession, des opérations à Clermont-Ferrand, mais aussi 
dans la métropole ou encore réparties sur le territoire (Tallende, 
Champeix, Pont-du-Château), des garanties 3R pendant 10 et 15 
ans. 
 

Venez rencontrer nos conseillères pour découvrir avec elles les résidences que nous construisons pour vous 
et choisir votre futur logement. »      www.clerdome.fr  

« DOMIA, la coopérative immobilière fête ses 10 ans !  

  
Voilà une décennie que DOMIA s’adresse à celles et ceux qui souhaitent 
devenir propriétaire au sein de l’agglomération clermontoise. Et pourtant 
son activité est-elle bien connue ? Pas sûr que « coopérative » et 
« immobilier » parle à tout le monde…  

 

… Présentation : 
DOMIA propose de l’accession sociale à la propriété en permettant à ses clients d’acquérir leur bien 
immobilier avec des garanties économiques. A ce titre, ce dispositif peut intéresser pas moins de 80% 
de la population respectant les plafonds de revenus définis par l’autorité administrative. L’objectif fon-
damental de DOMIA est ainsi de concevoir des projets immobiliers – majoritairement des petites rési-
dences – en alliant qualité et prix modéré. De leur côté, en devenant propriétaire avec DOMIA, ses ac-
quéreurs bénéficient non seulement d’un paiement différé jusqu’au jour de l’achèvement des travaux 
mais également d’une acquisition sécurisée avec une garantie de rachat et de relogement. »  
 

Toutes les offres de DOMIA sont à retrouver sur www.domia63.com 

L’ADIL donne la parole à ses partenaires* ! * L’ADIL réunit l’État, les collectivités locales, Action Logement, des organismes d’intérêt général, 

des professionnels publics et privés concourant au logement et des représentants des usagers. 


